
ART. 3 N° 26

ASSEMBLÉE   NATIONALE

28 janvier 2012

_____________________________________________________

CONTRÔLE MODERNE DES ARMES (deuxième lecture) - (n° 4184)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 26

présenté par
M. de Courson, M. Hillmeyer et M. Jardé

----------
ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 41 par les mots :

« , qui précise notamment les conditions dans lesquelles un individu peut être autorisé à
détenir plusieurs de ces armes dans le cadre de la légitime défense professionnelle ou personnelle,
du sport, de la chasse et de la collection. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de permettre au Conseil d’Etat d’apporter les précisions
nécessaires aux conditions de délivrance des autorisations d’acquisition et de détention des armes
de catégorie B pour l’exercice du tir sportif, de la chasse, de la collection, et de la légitime défense à
titre professionnel ou personnel par les citoyens.


